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(54)  Emballage  pour  produits  alimentaires  à  entretoises  superposées. 

(57)  Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des 
emballages,  en  particulier  pour  le  stockage  et  le 
transport  de  produits  alimentaires. 

L'emballage  selon  l'invention  est  du  type 
comprenant  un  réceptacle  (1)  fermé  par  un 
couvercle  amovible  (2)  accueillant  au  moins  un 
plateau  (31  à  35)  sur  lequel  des  produits  alimen- 
taires  peuvent  être  posés.  Selon  l'invention, 
l'encombrement  horizontal  desdits  plateaux  (3̂   ^  
à  35)  est  sensiblement  égal  à  la  section  inté-  \ .  
rieure  dudit  réceptacle  (1)  selon  au  moins  deux  œ  —  \^ 
directions  de  centrage  différentes,  et  l'embal-  \^  * 
lage  comprend  également  au  moins  un  élément  A-  —  / 
d'espacement  (4̂   à  45)  formant  entretoise  entre  V \  
deux  plateaux  adjacents  (3̂   à  35)  ou  entre  un   ̂ 

v \  
plateau  (3  ̂ et  le  couvercle  (2),  lesdits  éléments 
d'espacement  (4̂   à  45)  étant  prolongés  en  au  \ :  
moins  certaines  portions  de  son  bord  extérieur  ^   jJ 
par  des  languettes  de  calage  à  94)  destinées  S  "T 
à  venir  en  butée  contre  la  paroi  interne  du  -  ^  
réceptacle  (1).  —  ""' 

De  cette  façon,  chaque  plateau  est  calé  verti-  ^"-^^  ^— 
calement  du  fait  de  la  superposition  des  pla-  'lV~... 
teaux  et  des  entretoises  sur  laquelle  vient  se 
fermer  le  couvercle,  et  est  calé  dans  le  sens  V y  
horizontal  sous  le  double  effet  de  son  encom- 

^   brement  inscrit  sensiblement  dans  la  section  /  / y  "   horizontale  du  réceptacle,  et  du  phénomène  de  j  /  
O  serrage  induit  par  la  superposition  plateaux/en-  /  /   /  

tretoises,  ces  dernières  étant  elles-même  calées  ç  /  J  , 
horizontalement  avec  les  languettes.  J  *  / 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  emballa- 
ges,  en  particulier  pour  le  stockage  et  le  transport  de 
produits  alimentaires. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un  embal- 
lage  du  type  comprenant  un  réceptacle  fermé  par  un 
couvercle  amovible  accueillant  un  ou  plusieurs  pla- 
teaux  sur  lesquels  des  produits,  notamment  alimen- 
taires,  peuvent  être  posés. 

L'invention  a  de  nombreuses  applications,  telles 
que  par  exemple  un  coffret  buffet  de  stockage,  de 
transport  et  de  présentation  de  gâteaux  ou  petits 
fours,  ou  encore  un  emballage  de  stockage  et  de 
transport  de  saumons  fumés. 

Plus  généralement,  elle  peut  s'appliquer  dans 
tous  les  cas  où  des  produits  alimentaires  à  stocker  et 
transporter  peuvent  être  posés  sur  des  plateaux. 

La  solution  connue  la  plus  simple  pour  stocker  et 
transporter  des  produits  alimentaires  posés  sur  des 
plateaux  consiste  à  utiliser  un  réceptacle,  fermé  par 
un  couvercle  amovible,  pour  chaque  plateaux. 

Cette  solution  connue,  si  elle  offre  l'avantage 
d'être  simple,  présente  plusieurs  inconvénients. 

Tout  d'abord,  le  nombre  de  plateaux  est  élevé,  et 
par  conséquent  les  manipulations  de  réceptacles  sont 
nombreuses  puisque  le  nombre  de  réceptacles  est 
égal  au  nombre  de  plateaux.  Aussi,  le  coût  de  l'en- 
semble  se  trouve  augmenté. 

De  plus,  même  si  l'encombrement  horizontal  du 
plateau  est  proche  de  la  section  intérieure  du  récep- 
tacle,  il  existe  toujours  des  mouvements  du  plateau 
par  rapport  aux  parois  internes  du  réceptacle.  Ces 
mouvements  de  plateau  engendrent  des  déplace- 
ments  des  produits  alimentaires  sur  le  plateau.  Ces 
déplacements  peuvent  amener  les  produits  internes 
du  réceptacle  à  se  toucher  ou  à  toucher  les  parois  in- 
ternes  du  réceptacle.  Par  conséquent,  ces  mouve- 
ments  de  plateau  peuvent  conduire  à  une  dégradation 
partielle  ou  totale  des  produits  alimentaires. 

Par  exemple,  dans  le  cas  d'un  coffret  buffet  de 
stockage,  transport  et  présentation  de  gâteaux,  la 
phase  de  transport  de  ce  coffret  buffet  présente  des 
risques  élevés  de  dégradation  des  gâteaux. 

D'autres  solutions  connues  pour  stocker  et  trans- 
porter  des  produits  alimentaires  posés  sur  des  pla- 
teaux  consistent  à  utiliser  des  réceptacles  pouvant 
accueillir  plusieurs  plateaux. 

Dans  ce  cas,  les  plateaux  doivent  être  suffisam- 
ment  éloignés  (verticalement)  les  uns  des  autres  pour 
que  les  produits  posés  sur  un  plateau  n'entrent  pas  en 
contact  avec  le  plateau  supérieur. 

Une  première  solution  de  ce  type  est  liée  à  l'utili- 
sation  de  plateaux  comportant  des  parois  latérales. 
Les  plateaux  peuvent  être  superposés  :  chaque  pla- 
teau  reposant  sur  les  parois  latérales  du  plateau  infé- 
rieur. 

Cette  solution  ne  permet  pas  de  pallier  le  problè- 
me  de  mouvement  relatif  des  plateaux  par  rapport 
aux  parois  internes  du  réceptacle. 

De  plus,  la  hauteur  des  parois  latérales  des  pla- 
teaux  dépend  de  la  hauteur  des  produits  alimentaires 
posés  sur  ces  plateaux.  Cette  présence  de  parois  la- 
térales  de  hauteur  généralement  assez  élevée  rend 

5  impossible  l'utilisation  directe  de  ces  plateaux  en  tant 
que  support  de  présentation.  De  tels  plateaux  ne  peu- 
vent,  par  exemple,  pas  être  utilisés  pour  présenter 
des  petits  fours  lors  d'un  cocktail.  Par  conséquent,  il 
est  nécessaire  de  transvider  les  produits  alimentaires 

w  des  plateaux  de  transport  sur  des  plateaux  de  présen- 
tation.  Cette  opération  est  longue,  et  par  là  même  coû- 
teuse.  De  plus,  les  manipulations  des  produits  alimen- 
taires  lors  de  cette  opération  tendent  à  augmenter  les 
risques  de  dégradation  de  ces  produits. 

15  Une  seconde  solution  du  type  à  réceptacle  ac- 
cueillant  plusieurs  plateaux  consiste  à  disposer  à  l'in- 
térieur  du  réceptacle  des  moyens  de  calage  de  cha- 
que  plateau  dans  un  emplacement  réservé.  Ainsi, 
chaque  plateau  peut  coulisser  horizontalement  pour 

20  venir  s'emboîter  dans  un  emplacement  réservé. 
Quel  que  soit  leur  mode  de  réalisation,  les 

moyens  de  calage  situés  sur  les  parois  internes  du  ré- 
ceptacle  augmentent  le  coût  de  fabrication  des  em- 
ballages. 

25  De  plus,  les  produits  alimentaires  ne  sont  pas  en- 
serrés  sur  le  plateau  et  peuvent  s'entrechoquer,  ce 
qui  peut  provoquer  leur  dégradation  partielle  ou  tota- 
le. 

Par  ailleurs,  une  bonne  stabilité  des  plateaux  à 
30  l'intérieur  du  réceptacle  ne  peut  être  assurée  par  les 

moyens  de  calage  qu'au  prix  d'une  complexité  élevée 
et  par  conséquent  coûteuse  (les  plateaux  peuvent, 
par  exemple,  glisser  sur  des  coulisses  fixées  aux  pa- 
rois  internes  du  réceptacle). 

35  Enfin,  avec  une  telle  solution,  la  modification  de 
la  hauteur  entre  deux  plateaux  (liée  à  un  changement 
de  nature  des  produits  alimentaires  transportés)  est 
malaisée  puisqu'elle  nécessite  un  déplacement  des 
moyens  de  calage  situés  à  l'intérieur  du  réceptacle. 

40  L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pallier 
ces  différents  inconvénients  de  l'état  de  la  technique. 

Plus  précisément,  un  objectif  de  l'invention  est  de 
fournir  un  emballage  pour  le  stockage  et  le  transport 
de  produits  alimentaires,  accueillant  au  moins  un  pla- 

45  teau  sur  lequel  sont  posés  les  produits  alimentaires, 
qui  empêche  tout  mouvement  relatif  des  plateaux  par 
rapport  aux  parois  internes  du  réceptacle. 

L'invention  a  également  pour  objectif  de  fournir 
un  tel  emballage  qui  maintienne  les  produits  alimen- 

50  taires  sur  les  plateaux  et  évite  tout  contact  entre  les 
produits  alimentaires  posés  sur  un  plateau  et  le  pla- 
teau  supérieur. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
tel  emballage  qui  permette  une  utilisation  des  pla- 

55  teaux  comme  support  de  présentation. 
Un  objectif  complémentaire  de  l'invention  est  de 

fournir  un  tel  emballage  de  fabrication  simple  et  peu 
coûteux. 
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Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
tel  emballage  ne  nécessitant  aucun  moyen  de  calage 
fixé  aux  parois  internes  du  réceptacle. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
tel  emballage  pouvant  aisément  accueillir  des  pla- 
teaux  sur  lesquels  sont  posés  des  produits  alimentai- 
res  de  hauteurs  variées,  ces  différentes  hauteurs 
pouvant  être  modifiées  lors  de  chaque  nouvelle  utili- 
sation  de  stockage  et  de  transport. 

Ces  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront 
par  la  suite,  sont  atteints  selon  l'invention  à  l'aide  d'un 
emballage  comprenant  un  réceptacle  fermé  par  un 
couvercle  amovible  accueillant  au  moins  un  plateau 
sur  lequel  des  produits  alimentaires  peuvent  être  po- 
sés,  l'encombrement  horizontal  desdits  plateaux 
étant  sensiblement  égal  à  la  section  intérieure  dudit 
réceptacle  selon  au  moins  deux  directions  de  centra- 
ge  différentes,  l'emballage  comprenant  également  au 
moins  un  élément  d'espacement  formant  entretoise 
entre  deux  plateaux  adjacents  ou  entre  un  plateau  et 
le  couvercle,  lesdits  éléments  d'espacement  étant 
prolongés  en  au  moins  certaines  portions  de  leur 
bord  extérieur  par  des  languettes  de  calage  destinées 
à  venir  en  butée  contre  la  paroi  interne  du  réceptacle.. 

De  cette  façon,  les  éléments  d'espacement  (ou 
entretoises)  évitent  que  les  produits  posés  sur  un  pla- 
teau  n'entrent  en  contact  avec  le  plateau  supérieur. 

Chaque  plateau  est  calé  verticalement  du  fait  de 
la  superposition  des  plateaux  et  des  entretoises  sur 
laquelle  vient  se  fermer  le  couvercle,  et  est  calé  dans 
le  sens  horizontal  sous  le  double  effet  de  son  encom- 
brement  inscrit  sensiblement  dasn  la  section  horizon- 
tale  du  réceptacle,  et  du  phénomène  de  serrage  induit 
par  la  superposition  plateaux/entretoises,  ces  derniè- 
res  étant  elles-même  calées  horizontalement  avec 
les  languettes. 

Ces  languettes  s'étendent  dans  une  direction 
sensiblement  horizontale  de  façon  à  venir  en  appui 
contre  la  paroi  interne  du  réceptacle  comme  mention- 
né  précédemment.  Il  est  avantageux  de  les  surdimen- 
sionner  légèrement  afin  d'obtenir  un  bon  calage  des 
entretoises.  Ce  calage  des  entretoises  est  obtenu  en 
jouant  sur  l'élasticité  du  matériau,  soit  au  sein  de  la 
languette  elle-même,  soit  sur  la  flexion  des  bordures 
de  l'entretoise  lorsque  celle-ci  est  évidée  en  son  cen- 
tre. 

Avantageusement,  lesdits  éléments  d'espace- 
ment  comprennent  au  moins  des  parois  latérales  for- 
mant  appui  intermédiaire  entre  deux  plateaux  adja- 
cents  ou  entre  un  plateau  et  le  couvercle,  et  libérant 
au  moins  un  espace  de  logement  des  produits  alimen- 
taires. 

Préférentiellement,  ledit  emballage  est  utilisé 
pour  le  stockage  et  le  transport  de  produits  alimentai- 
res. 

De  façon  avantageuse,  lesdites  directions  de 
centrage  sont  des  directions  de  calage  et  lesdites  lan- 
guettes  de  calage  sont  positionnées  dans  les  zones 

de  la  paroi  interne  du  réceptacle  interceptées  parlés- 
dites  directions  de  centrage. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  l'in- 
vention,  ledit  réceptacle,  ledit  couvercle  et  lesdits  élé- 

5  ments  d'espacement  sont  réalisés  par  la  mise  en  vo- 
lume  de  découpes  planes. 

Préférentiellement,  au  moins  une  des  faces  laté- 
rales  dudit  réceptacle  peut  se  rabattre  complètement 
de  façon  que  la  pile  de  plateaux  et  d'éléments  d'es- 

10  pacement  superposés  alternativement  puisse  être 
sortie  latéralement  dudit  réceptable. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'in- 
vention,  chacune  des  parois  latérales  desdits  élé- 
ments  d'espacement  est  percée  d'au  moins  une  fenê- 

15  tre. 
Ainsi,  les  fenêtres  permettent,  par  exemple,  le 

passage  de  mélanges  gazeux  à  basse  température 
assurant  la  conservation  des  produits  alimentaires. 
Plus  généralement,  ces  fenêtres  permettent  une  ven- 

20  tilation  de  l'intérieur  du  réceptacle,  et  plus  particuliè- 
rement  des  volumes  compris  entre  deux  plateaux. 

Avantageusement,  chacune  desdites  languettes 
de  calage  d'un  élément  d'espacement  est  découpée 
dans  une  paroi  latérale  dudit  élément  d'espacement, 

25  la  mise  en  volume  de  chacune  desdites  découpes  de 
languette  de  calage  créant  l'une  desdites  fenêtres. 

De  façon  préférentielle,  la  forme  de  la  section  in- 
térieure  dudit  réceptacle,  dudit  couvercle  et  la  forme 
de  la  section  desdits  éléments  d'espacement  appar- 

30  tient  au  groupe  comprenant  toutes  les  formes  sensi- 
blement  polygonales  possédant  au  moins  quatre  cô- 
tés. 

Ainsi,  plusieurs  cas  peuvent  être  envisagés,  à  sa- 
voir  : 

35  -  uneformesensiblementcarréeetdes  plateaux 
sensiblement  circulaires  ; 

-  une  forme  sensiblement  rectangulaire  et  des 
plateaux  sensiblement  ovales  ; 

-  une  forme  sensiblement  rectangulaire  et  des 
40  plateaux  sensiblement  rectangulaires. 

Selon  les  modes  de  réalisation,  le  nombre  et  la 
position  des  fenêtres  varient,  et,  par  exemple,  on  peut 
envisager  les  dispositions  suivantes  : 

-  chaque  paroi  latérale  desdits  éléments  d'espa- 
45  cernent  est  percée  une  fenêtre  placée  sensi- 

blement  à  égale  distance  des  extrémités  de  la- 
dite  paroi  latérale  ; 

-  les  fenêtres  percées  sur  des  parois  latérales 
opposées  et  parallèles  desdits  éléments  d'es- 

50  pacement  sont  situées  face  à  face  ; 
-  les  fenêtres  percées  sur  des  parois  latérales 

opposées  et  parallèles  desdits  éléments  d'es- 
pacement  sont  décalées  les  unes  par  rapport 
aux  autres. 

55  Avantageusement,  ledit  réceptacle,  ledit  couver- 
cle  et  lesdits  éléments  d'espacement  sont  fabriqués 
dans  un  matériau  appartenant  au  groupe  compre- 
nant: 

3 
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-  le  plastic  ; 
-  le  carton  enduit  ; 
-  le  carton  aluminisé  ; 
-  le  carton  plastifié  ; 
-  le  métal. 
De  façon  avantageuse,  le  ou  lesdits  plateaux 

comprennent  sur  leurface  supérieure  des  moyens  de 
blocage  des  parois  latérales  d'un  élément  d'espace- 
ment. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  la  hau- 
teur  du  couvercle  est  choisie  de  façon  que  le  couver- 
cle  permette  de  bloquer  une  pile  de  plateaux  et  d'élé- 
ments  d'espacement  superposés  alternativement, 
même  lorsque  ladite  face  latérale  d'ouverture  est 
complètement  rabattue. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivan- 
te,  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  d'exemple  indicatif  et  non  limitatif, 
et  des  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  présente  un  emballage  selon  l'inven- 
tion  comprenant  un  réceptacle  fermé  par  un 
couvercle  amovible,  accueillant  cinq  plateaux 
et  cinq  éléments  d'espacement. 

-  la  figure  2  présente  une  vue  de  face  d'une  dé- 
coupe  dont  la  mise  en  volume  permet  d'obtenir 
un  réceptacle  tel  que  présenté  sur  la  figure  1. 

-  la  figure  3  présente  une  vue  de  face  d'une  dé- 
coupe  dont  la  mise  en  volume  permet  d'obtenir 
un  couvercle  tel  que  présenté  sur  la  figure  1. 

-  la  figure  4  présente  une  vue  de  face  d'une  dé- 
coupe  dont  la  mise  en  volume  permet  d'obtenir 
un  élément  d'espacement  tel  que  présenté  sur 
la  figure  1. 

L'emballage  décrit  ci-dessous  est  un  mode  de 
réalisation  d'un  coffret  buffet  de  stockage,  transport 
et  présentation  de  gâteaux  et/ou  de  petits  fours. 

Il  est  clair  toutefois  que  l'invention  ne  se  limite  pas 
à  ce  seul  mode  de  réalisation,  ni  à  cette  seule  appli- 
cation,  et  concerne  plus  généralement  tous  les  cas  où 
l'on  souhaite  stocker,  transporter,  puis  présenter  des 
produits  alimentaires  posés  sur  des  plateaux. 

L'emballage  selon  l'invention  présenté  sur  la  figu- 
re  1  comprend  un  réceptacle  1  fermé  par  un  couvercle 
amovible  2,  accueillant  cinq  plateaux  3^  35  et  cinq 
éléments  d'espacement  4̂   et  45. 

Une  des  faces  latérales  du  réceptacle  1  peut  se 
rabattre  complètement  et  constitue  une  face  d'ouver- 
ture  5  permettant  de  sortir  du  réceptacle  1  la  pile  de 
plateaux  3̂   à  35  et  d'éléments  d'espacement  4̂   à  45 
superposés  alternativement. 

Les  faces  latérales  6,  7  situées  de  par  et  d'autre 
de  la  face  d'ouverture  5  du  réceptacle  1  comportent 
des  poignées  8. 

Le  couvercle  2  est  un  couvercle  à  cloche  qui  in- 
terdit  un  rabattement  inopiné  de  la  face  d'ouverture  5 
du  réceptacle  1.  De  plus,  la  hauteur  de  ce  couvercle 
2  est  choisie  de  façon  que  le  couvercle  2  permette  de 

bloquer  la  pile  constituée  des  cinq  plateaux  et  des 
cinq  éléments  d'espacement  superposés  alternative- 
ment,  même  lorsque  la  face  5  d'ouverture  du  récep- 
tacle  1  est  complètement  rabattue. 

5  Les  plateaux  3̂   à  35  sont  rectangulaires  et  le  ré- 
ceptacle  1  est  parallélépidèdique.  L'encombrement 
horizontal  des  plateaux  3̂   à  35  est  sensiblement  égal 
à  la  section  intérieure  du  réceptacle  1  . 

Les  éléments  d'espacement  4̂   à  45,  également 
10  rectangulaires,  forment  entretoise  entre  deux  pla- 

teaux  adjacents  ou  entre  le  plateau  supérieur  4̂   et  le 
couvercle  2  lorsque  celui-ci  est  posé  sur  le  réceptacle 
1. 

Chaque  élément  d'espacement  4̂   à  45  est  prolon- 
15  gé  sur  chacun  de  ses  bords  extérieurs  par  une  lan- 

guette  de  calage  9̂   à  94  destinée  à  venir  en  butée 
contre  la  paroi  interne  du  réceptacle  1. 

De  plus,  chaque  élément  d'espacement  4̂   à  45 
comprend  des  parois  latérales  formant  appui  inter- 

20  médiaire  entre  deux  plateaux  adjacents  ou  entre  le 
dernier  plateau  4̂   et  le  couvercle  2,  libérant  ainsi  un 
espace  de  logement  des  produits  alimentaires.  La 
hauteur  de  ces  parois  latérales  dépend  de  la  hauteur 
des  produits  alimentaires  posés  sur  les  plateaux. 

25  Enfin,  chaque  paroi  latérale  des  éléments  d'es- 
pacement  4i  à  45  est  percée  d'une  fenêtre  10  placée 
à  égale  distance  des  extrémités  latérales  de  cette  pa- 
roi  latérale.  Chaque  fenêtre  1  0  située  sur  une  paroi  la- 
térale  correspond  à  la  mise  en  volume  d'une  languet- 

30  te  9i  à  94  découpée  dans  la  même  paroi  latérale. 
Dans  le  mode  de  réalisation  présenté  sur  la  figure 

1  ,  les  fenêtres  percées  sur  des  parois  latérales  oppo- 
sées  sont  situées  face  à  face. 

Il  est  clair  que  de  nombreux  autres  modes  de  réa- 
35  lisation  de  l'invention  peuvent  être  envisagés.  On 

peut  notamment  prévoir  un  réceptacle  de  section  in- 
térieure  polygonale  comprenant  plus  de  quatre  côtés, 
et  des  plateaux  de  formes  autres  que  rectangulaire. 

Dans  ce  cas  plus  général,  l'encombrement  hori- 
40  zontal  des  plateaux  est  choisi  sensiblement  égal  à  la 

section  intérieure  du  réceptacle  selon  au  moins  deux 
directions  de  centrage  différentes,  et  au  moins  cer- 
tains  des  bords  extérieurs  des  éléments  d'espace- 
ment  sont  prolongés  par  des  languettes  de  calage. 

45  Dans  certains  modes  de  réalisation  particuliers, 
les  directions  de  centrage  sont  des  directions  de  ca- 
lage  et  les  languettes  de  calage  sont  positionnées 
dans  les  zones  de  la  paroi  interne  du  réceptacle  in- 
terceptées  par  ces  directions  de  centrage. 

50  Par  exemple,  la  section  intérieure  du  réceptacle 
peut  être  sensiblement  carrée,  et  les  plateaux  sensi- 
blement  circulaires. 

On  peut  également  prévoir  des  éléments  d'espa- 
cement  comprenant  plus  d'une  languette  de  calage 

55  et/ou  plus  d'une  fenêtre  par  paroi  latérale. 
De  même,  les  fenêtres  situées  sur  des  parois  la- 

térales  opposées  et  parallèles  peuvent  être  décalées 
les  unes  par  rapport  aux  autres  au  lieu  d'être  face  à 
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face. 
Enfin,  la  face  supérieure  11  des  éléments  d'espa- 

cement  4i  à  45  qui  contribue,  avec  les  parois  latérales, 
à  porter  le  plateau  3̂   à  35  supérieur,  peut  être  pleine 
ou  ajourée.  Sur  la  figure  1  ,  par  exemple,  cette  face  su-  5 
périeure  12  comporte  uniquement  des  lèvres  qui  dé- 
limitent  un  cadre  de  remplissage.  Dans  ce  cas,  l'élé- 
ment  d'espacement  est  posé  sur  le  plateau,  puis  sert 
de  cadre  lors  de  la  pose  des  produits  alimentaires. 

La  figure  2  présente  une  vue  de  face  d'une  dé-  10 
coupe  21  dont  la  mise  en  volume  permet  d'obtenir  un 
réceptacle  tel  que  présenté  sur  la  figure  1. 

Cette  découpe  21  présente  un  fond  22  et  quatre 
faces  latérales  23  à  26  possédant  une  hauteur  iden- 
tique.  La  face  latérale  avant  26  peut  être  rabattue  lors-  15 
que  la  découpe  est  mise  en  volume. 

Les  deux  faces  latérales  gauche  23  et  droite  25 
sont  prolongées  par  des  doubles  rabats  27,  28.  Les 
doubles  rabats  27,  28  comprennent  à  leurs  extrémités 
deux  ergots  21  1  A,21  1  B  et  212A,212B  aptes  à  coopérer  20 
avec  des  ouvertures  21  3A,  21  3B  et  214A,214B  percées 
sur  les  bords  du  fond  22  joignant  le  fond  et  les  faces 
latérales  gauche  27  et  droite  28. 

Les  faces  latérales  avant  26  et  arrière  24  sont 
munies  de  volets  latéraux  de  fermeture  29A,  29B  et  25 
21  0A,  21  0B.  Chaque  volet  latéral  de  fermeture  vient  se 
glisser,  lors  de  la  mise  en  volume,  entre  l'une  des  fa- 
ces  latérales  gauche  27  et  droite  28,  et  le  double  rabat 
23,  25  correspondant. 

Les  doubles  rabats  27,  28  comprennent  égale-  30 
ment  sur  un  côté  une  encoche  21  7,  21  8  favorisant  le 
coulissement  des  volets  29A,29B  lors  du  rabattement 
de  la  face  latérale  avant  26. 

Les  faces  latérales  gauche  27  et  droite  28  sont 
percées  d'une  ouverture  215,  216  formant  poignée.  35 
Chacun  des  volets  latéraux  de  fermeture 
29A,29B,210A,210B  est  percé  d'une  encoche  223A, 
223B,  224A,  224B  venant  s'enfiler  dans  l'une  des  ou- 
vertures  215,  216  formant  poignée  lors  de  la  mise  en 
volume.  Les  angles  21  9A,  21  9B  des  volets  de  ferme-  40 
ture  29A,  29B  de  la  face  avant  26  sont  adoucis  afin  de 
faciliter  le  rabattement  de  cette  face  latérale  avant  26. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  la  mise  en  volume 
est  effectuée  selon  les  étapes  suivantes  : 

-  les  parties  externes  219,  220  des  doubles  ra-  45 
bats  sont  plaquées  sur  les  parties  centrales 
221,  222  de  ces  mêmes  doubles  rabats; 

-  les  ergots  211A,211B,212A,  212B  sont  insérés 
dans  les  ouvertures  213A,  213B,  214A,  214B  de 
façon  à  sécuriser  la  position  des  doubles  ra-  50 
bats  27,  28  sur  les  faces  latérales  gauche  27  et 
droite  28  ramenées  en  position  sensiblement 
verticale  ; 

-  les  faces  latérales  arrière  24  et  avant  26  sont 
ramenées  en  position  sensiblement  verticale,  55 
les  volets  de  fermeture  29A,29B,210A,210B  se 
glissant  entre  l'une  des  faces  latérales  gauche 
23  ou  droite  25  et  le  double  rabat  27,  28  corres- 

pondant,  la  face  latérale  avant  étant  rabattable 
à  tout  moment. 

La  figure  3  présente  une  vue  d'une  découpe  31 
dont  la  mise  en  volume  permet  d'obtenir  un  couvercle 
tel  que  présenté  sur  la  figure  1. 

Cette  découpe  31  comprend  une  face  supérieure 
32  et  quatre  faces  latérales  33  à  36.  Deux  de  ces  fa- 
ces  latérales  33,  35  présentent  une  longueur  supé- 
rieure  aux  deux  autres  faces  latérales  34,  36. 

Les  deux  faces  latérales  33,  35  les  plus  longues 
sont  prolongées  par  des  rabats  37,  38  comprenant 
des  ergots  39A,  39B,  31  0A,  31  0B  aptes  à  coopérer  avec 
des  ouvertures  312A,312B,  31  3A,  31  3B  percées  sur  les 
bords  de  la  face  supérieure  32  joignant  la  face  supé- 
rieure  32  et  les  faces  latérales  33,  35  les  plus  longues. 

Les  deux  faces  latérales  34,  36  les  plus  courtes 
sont  munies  de  volets  latéraux  de  fermeture  31  4A, 
314B  31  5A,  31  5B  venant  se  glisser,  lors  de  la  mise  en 
volume,  entre  l'une  des  faces  latérales  33,  35  les  plus 
longues  et  le  rabat  37,  38  correspondant.  Ces  volets 
latéraux  de  fermeture  comprennent  des  décroche- 
ments  316A,  316B,  317A,  317B  facilitant  leur  glisse- 
ment  lors  de  la  mise  en  volume. 

La  mise  en  volume  est  effectuée  selon  les  étapes 
suivantes  : 

-  les  ergots  39A,  39B,  31  0A,  31  0B  sont  insérés 
dans  les  ouvertures  314A,  314B,  315A,  315B  de 
façon  à  sécuriser  la  position  des  rabats  37,  38 
sur  les  faces  latérales  34,  36  les  plus  courtes, 
ces  faces  latérales  34,  36  étant  ramenées  en 
position  sensiblement  verticale, 

-  les  faces  latérales  33,  35  les  plus  longues  sont 
ramenées  en  position  sensiblement  verticale, 
les  volets  de  fermeture  314A,  314B,  315A,  315B 
se  glissant  entre  l'une  des  faces  latérales  33, 
35  les  plus  longues  et  le  rabat  37,  38  corres- 
pondant. 

La  figure  4  présente  une  vue  d'une  découpe  41 
dont  la  mise  en  volume  permet  d'obtenir  un  élément 
d'espacement  tel  que  présenté  sur  la  figure  1. 

Cette  découpe  41  se  différencie  de  la  découpe  31 
d'un  couvercle  par  les  caractéristiques  suivantes  : 

-  les  dimensions  (celles  du  couvercle  sont  obli- 
gatoirement  supérieures  à  celles  d'un  élément 
d'espacement); 

-  les  faces  latérales  42,  43,  44,  45  comprennent 
une  découpe  48,  49,  410,  411  délimitant  une 
languette  de  calage.  Cette  découpe  forme  éga- 
lement  une  fenêtre  lors  de  la  mise  en  volume 
consistant  à  rabattre  les  faces  latérales  42,  43, 
44,  45  alors  que  les  languettes  de  calage  res- 
tent  dans  le  plan  de  la  face  supérieure  46; 

-  la  face  supérieure  46  comprend  une  ouverture 
47.  Cette  ouverture  permet  de  ne  conserver 
qu'un  cadre  de  remplissage  lorsque  la  découpe 
41  est  mise  en  volume. 

Les  découpes  21,  31,  41  sont,  par  exemple,  réa- 
lisées  en  carton  (enduit,  aluminisé,  ou  encore  plasti- 
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fié). 
Dans  d'autres  modes  de  réalisation  (non  repré- 

sentés),  ces  différents  éléments  (réceptacle,  couver- 
cle,  éléments  d'espacement)  peuvent  être  en  plastic 
ou  en  métal.  5 

De  même,  l'invention  n'est  nullement  limitée  aux 
découpes  présentées  sur  les  figures  2,  3  et  4  pour  la 
réalisation  du  réceptacle,  du  couvercle,  des  éléments 
d'espacement.  On  peut  notamment  envisager  d'au- 
tres  découpes  permettant  de  réaliser  ces  languettes  10 
de  calage  et  ces  fenêtres. 

Revendications 
15 

1.  Emballage  comprenant  un  réceptacle  (1)  fermé 
par  un  couvercle  amovible  (2)  accueillant  au 
moins  un  plateau  (4̂   à  45)  sur  lequel  des  produits 
alimentaires  peuvent  être  posés, 
caractérisé  en  ce  que  l'encombrement  horizontal  20 
desdits  plateaux  (4̂   à  45)  est  sensiblement  égal 
à  la  section  intérieure  dudit  réceptacle  (1)  selon 
au  moins  deux  directions  de  centrage  différentes, 
et  en  ce  qu'il  comprend  également  au  moins  un 
élément  d'espacement  (4̂   à  45)  formant  entretoi-  25 
se  entre  deux  plateaux  adjacents  (3̂   à  35)  ou  en- 
tre  un  plateau  (31)  et  le  couvercle  (2),  lesdits  élé- 
ments  d'espacement  (4̂   à  45)  étant  prolongés  en 
au  moins  certaines  portions  de  leur  bord  exté- 
rieur  par  des  languettes  de  calage  (9̂   à  94)  des-  30 
tinées  à  venir  en  butée  contre  la  paroi  interne  du 
réceptacle  (1). 

2.  Emballage  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  utilisé  pour  le  stockage  et  le  trans-  35 
port  de  produits  alimentaires. 

3.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  élé- 
ments  d'espacement  (4̂   à  45)  comprennent  au  40 
moins  des  parois  latérales  formant  appui  inter- 
médiaire  entre  deux  plateaux  adjacents  (3̂   à  35) 
ou  entre  un  plateau  (3  ̂ et  le  couvercle  (2),  et  li- 
bérant  au  moins  un  espace  de  logement  des  pro- 
duits  alimentaires.  45 

4.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  di- 
rections  de  centrage  sont  des  directions  de  cala- 
ge  et  en  ce  que  lesdites  languettes  de  calage  (9̂   50 
à  94)  sont  positionnées  dans  les  zones  de  la  paroi 
interne  du  réceptacle  interceptées  par  lesdites  di- 
rections  de  centrage. 

5.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  55 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  récep- 
tacle  (1),  ledit  couvercle  (2)  et  lesdits  éléments 
d'espacement  (4̂   à  45)  sont  réalisés  par  la  mise 

en  volume  de  découpes  planes  (21  ;  31  ;  41). 

6.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une 
des  faces  latérales  (9)  dudit  réceptacle  (1)  peut 
se  rabattre  complètement  de  façon  que  la  pile  de 
plateaux  (3̂   à  35)  et  d'éléments  d'espacement  (4̂  
à  45)  superposés  alternativement  puisse  être  sor- 
tie  latéralement  dudit  réceptable  (1). 

7.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des 
parois  latérales  desdits  éléments  d'espacement 
(4i  à  45)  est  percée  d'au  moins  une  fenêtre  (10). 

8.  Emballage  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  chacune  desdites  languettes  de  calage 
(9i  à  94)  d'un  élément  d'espacement  (4̂   à  45)  est 
découpée  dans  une  paroi  latérale  dudit  élément 
d'espacement,  la  mise  en  volume  de  chacune 
desdites  découpes  de  languette  de  calage  créant 
l'une  desdites  fenêtres. 

9.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  forme  de 
la  section  intérieure  dudit  réceptacle  (1),  dudit 
couvercle  (2)  et  la  forme  de  la  section  desdits  élé- 
ments  d'espacement  (4̂   à  45)  appartient  au  grou- 
pe  comprenant  toutes  les  formes  sensiblement 
polygonales  possédant  au  moins  quatre  côtés. 

10.  Emballage  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  forme  et  lesdits  plateaux  (4̂   à  45) 
appartiennent  au  groupe  comprenant  : 

-  une  forme  sensiblement  carrée  et  des  pla- 
teaux  sensiblement  circulaires  ; 

-  une  forme  sensiblement  rectangulaire  et 
des  plateaux  sensiblement  ovales  ; 

-  une  forme  sensiblement  rectangulaire  et 
des  plateaux  sensiblement  rectagulaires. 

11.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  9  et  1  0,  caractérisé  en  ce  que  chaque  pa- 
roi  latérale  desdits  éléments  d'espacement  (4̂   à 
45)  est  percée  d'une  fenêtre  (1  0)  placée  sensible- 
ment  à  égale  distance  des  extrémités  de  ladite 
paroi  latérale. 

12.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  9  et  1  0,  caractérisé  en  ce  que  les  fenêtres 
(10)  percées  sur  des  parois  latérales  opposées  et 
parallèles  desdits  éléments  d'espacement  (4̂   à 
45)  sont  situées  face  à  face. 

13.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  9  et  1  0,  caractérisé  en  ce  que  les  fenêtres 
(10)  percées  sur  des  parois  latérales  opposées  et 
parallèles  desdits  éléments  d'espacement  (4̂   à 
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45)  sont  décalées  les  unes  par  rapport  aux  autres. 

14.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  13  .caractérisé  en  ce  que  ledit  récep- 
tacle  (1),  ledit  couvercle  (2)  et  lesdits  éléments 
d'espacement  (4̂   à  45)  sont  fabriqués  dans  un 
matériau  appartenant  au  groupe  comprenant  : 

-  le  plastic  ; 
-  le  carton  enduit  ; 
-  le  carton  aluminisé  ; 
-  le  carton  plastifié  ; 
-  le  métal. 

15.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  ou  lesdits 
plateaux  (3̂   à  35)  comprennent  sur  leur  face  su- 
périeure  des  moyens  de  blocage  des  parois  laté- 
rales  d'un  élément  d'espacement  (4^  45). 

16.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  6  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur 
du  couvercle  (2)  est  choisie  de  façon  que  le  cou- 
vercle  (2)  permette  de  bloquer  une  pile  de  pla- 
teaux  (3i  à  35)  et  d'éléments  d'espacement  (4̂   à 
45)  superposés  alternativement,  même  lorsque 
ladite  face  latérale  d'ouverture  (5)  est  complète- 
ment  rabattue. 

17.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  6  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  découpe 
plane  (21)  à  partir  de  laquelle  est  réalisée  le  ré- 
ceptacle  (2)  comprend  un  fond  (22)  et  quatre  fa- 
ces  latérales  (23  à  26),  la  face  latérale  avant  (26) 
pouvant  être  rabattue, 
les  deux  faces  latérales  gauche  (23)  et  droite  (25) 
étant  prolongées  par  des  double  rabats  (27,  28) 
comprenant  des  ergots  (211A,211B,  212A,  212B) 
aptes  à  coopérer  avec  des  ouvertures  (21  3A, 
21  3B,  214A,  214B)  percées  sur  les  bords  dudit 
fond  (22)  joignant  le  fond  (22)  et  lesdites  faces  la- 
térales  gauche  (23)  et  droite  (24),  les  faces  laté- 
rales  avant  (26)  et  arrière  (24)  étant  munies  de 
volets  latéraux  (29A,29B,210A,  21  0B)  de  fermetu- 
re,  chaque  volet  latéral  de  fermeture  venant  se 
glisser,  lors  de  la  mise  en  volume  de  ladite  décou- 
pe  (21),  entre  l'une  desdites  faces  latérales  gau- 
che  (23)  et  droite  (25)  et  le  double  rabat  (27,  28) 
correspondant, 
en  ce  que  chacun  desdits  doubles  rabats  (27,  28) 
comprend  une  encoche  (217,  218),  chacun  des- 
dits  volets  latéraux  (29A,29B,210A,210B)  compre- 
nant  un  angle  adouci  (21  9A,  21  9B),  lesdites  enco- 
ches  (217,  218)  et  lesdits  angles  adoucis  (21  9A, 
21  9B)  facilitant  le  rabattement  de  la  face  latérale 
avant  (26), 
et  en  ce  que  lesdites  faces  latérales  gauche  (23) 
et  droite  (25)  sont  percées  d'une  ouverture  (215, 
216)  formant  poignée  (8),  chacun  desdits  volets 

latéraux  de  fermeture  (29A,  29B,  21  0A,  21  0B)  étant 
percé  d'une  encoche  (223A,  223B,  224A,  224B)  ve- 
nant  s'enfiler  dans  l'une  desdites  ouvertures 
(215,  216)  lors  de  la  mise  en  volume. 

5 
18.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  17,  caractérisé  en  ce  que  la  découpe 
plane  (41)  à  partir  de  laquelle  est  réalisée  un  élé- 
ment  d'espacement  (41  à  45)  comprend  une  face 

10  supérieure  (46)  et  quatre  faces  latérales  (42  à 
45),  deux  premières  faces  latérales  opposées 
(44,  45)  étant  prolongées  par  un  rabat  compre- 
nant  des  ergots  aptes  à  coopérer  avec  des  ouver- 
tures  placées  sur  les  bords  de  ladite  face  supé- 

15  rieure  (46)  joignant  ladite  face  supérieure  et  les- 
dites  premières  faces  latérales  opposées  (44, 
45),  deux  secondes  faces  latérales  opposées 
(42,  43)  étant  munies  de  volets  latéraux  de  ferme- 
ture  comportant  des  décrochements,  chaque  vo- 

20  let  latéral  de  fermeture  venant  se  glisser,  lors  de 
la  mise  en  volume  de  ladite  découpe  (41),  entre 
l'une  desdites  premières  faces  latérales  (44,  45) 
et  le  rabat  correspondant,  lesdits  décrochements 
facilitant  ce  glissement, 

25  et  en  ce  que  chacun  desdits  rabats  comprend  au 
moins  une  coupe  (48,  49,  41  0,  411)  délimitant  une 
languette  de  calage  et  formant  fenêtre  lors  de  la 
mise  en  volume. 

30  19.  Elément  d'espacement  (4̂   à  45)  utilisé  dans  un 
emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  18. 
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